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MOT DU MAIRE

Bonjour à toutes et à tous,

À la veille de cette fin d'année, le conseil municipal et moi-
même nous vous souhaitons de bonnes fêtes, en famille
souvent pour Noël et peut-être entre amis pour le nouvel
an. Que ces moments soient source de joie pour vous tous
et l'occasion de vous retrouver.

Nous comptons sur vous le samedi 5 janvier 2013 à 11h30
à  la  salle  des  fêtes  pour  les  traditionnels  vœux  de  la
municipalité. Nous invitons les nouveaux habitants afin de
faire  connaissance  mais  aussi  les  anciens  habitants.
Venez nombreux c'est un moment d'échange.

Merci  à  tous  ceux  qui  ont  pu  répondre  présents  cette
année  encore  à  notre  repas  communal.  Ce  fut  un  réel
plaisir de vous offrir ce moment de rencontre et d'échange.

Merci aussi à toutes nos associations qui nous ont régalés
de  leurs  manifestations  tout  au  long  de  l'année,  aussi  différentes  qu'intéressantes  et
enrichissantes. Félicitations à tous ces bénévoles.

Notre petite école a toujours du succès, 26 élevés cette année en CE 1 et CE 2, 20 élèves en
CM1 et CM2, ce qui me donne l'occasion de féliciter nos institutrices Emmanuelle et Lucile pour
leur investissement.

Amandine, notre secrétaire nous rejoindra, suite à son congé maternité, dès le 3 janvier après
avoir eu un joli bébé nommé Justin. Nous  leur souhaitons de bonnes fêtes.

Jean-Louis, notre employé communal à Réparsac depuis avril 1986 va prendre sa retraite à la
fin du premier semestre 2013.

Meilleurs vœux à toutes et tous !

Madame le Maire,
      Sylvie GADIOU
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L’avènement « Grand’Ouche »

Un insecte destructeur du vignoble

Nous sommes en octobre 1873 : l’académie des sciences de Paris déclare officiellement la
Charente victime du « phylloxéra » : une vigne attaquée à Crouin, près de Cognac. 
Cet insecte destructeur du vignoble dispose d’un énorme pouvoir de diffusion : « il peut avancer
de 20 kilomètres par an. Sa double attaque, par les feuilles et les racines, détruit une parcelle
en trois ans » (1).
Certes la progression est plus difficile dans des sols et sous-sols humides et argileux, comme
ceux du  « Pays Bas  charentais » : Réparsac, Nercillac, Sainte-Sévère, Matha, …
Mais sournoisement, plus lentement, le « phylloxéra » y continue ses ravages.
Et puis, c’est un constat à Réparsac, « les vallées alluviales où l’insecte est moins actif, les
gelées y sont plus redoutables » (1).
Jusque  dans les  années 1890,  « l’impuissance  est  totale,  la  reconversion agricole  tarde  à
s’imposer et des milliers de journaliers et de viticulteurs sont ruinés. Un puissant exode rural
dépeuple les campagnes viticoles » (1).
Car les dégâts sont considérables : « Joanne, géographe, dans l’édition 1883 de sa géographie
charentaise chiffre le désastre constaté en 1881 : on passe de 108 890 hectares de vignes
à quelques 17 000 ».

Le lait dans la tourmente du phylloxera

Des  populations  des  départements  voisins  (Vendée,  Deux-
Sèvres,...) viennent reprendre des terres quasi abandonnées.
Ces  migrateurs  ruraux  sont  familiers  des  productions
fourragères, céréalières et surtout laitières.
« À partir de 1890, la reconversion agricole est en  marche,
le lait supplante le vin, les laiteries succèdent aux distilleries, et
le beurre des Charentes va-t-il remplacer le cognac ? » (1)
Il est renommé ce beurre des Charentes et du Poitou :  de 690
tonnes  en 1890, il approche les 22 000 tonnes en 1 932. Et
représente 60 à 70% des approvisionnements des Halles de
Paris.
Et  puis  les  58  coopératives  laitières  de  Charente-Maritime
additionnées à la douzaine de Charente, traitent annuellement
près  de  213  millions  de  litres  de  lait :  plus  de  80%  de  la
production.
Dans ce contexte local et régional Monsieur Léonce Vézien,
en 1933, créait la laiterie « Grand’Ouche »  à Réparsac.
Gilles Bernard, dans son excellent livre sur « Le cognac à la
conquête du monde » (déjà cité) remarque qu’« en cognaçais
les laiteries s’installent à la périphérie de l’anc ien noyau
viticole :  Archiac,  Barbezieux,  Blanzac et Réparsac .  Elles
collectent le lait des élevages de la Champagne ». 

U  n riche passé d’industriel laitier  

Né  à  la  Crèche  (Deux-Sèvres)  le  22  janvier  1883,  d’un  père  sabotier  et  d’une  mère
commerçante en chaussures,  le jeune Léonce Vézien débute en 1904 comme contrôl eur
laitier dans son département à  Coulon.
On le retrouve directeur de la laiterie coopérative de Prahecq (près de Niort) en 1914, où « il
sera le premier de la région à pasteuriser le lait » confirme Raymonde Vézien, sa belle-fille.
C’est là aussi qu’il est « mobilisé sur place » durant la guerre.

M. Léonce VEZIEN



Puis il créait en 1924, une laiterie à Arvert – Avallon (en Charente-Maritime) avant d’acquérir
une propriété en friche dans le Médoc, à Smith Haut Lafitte (le phylloxéra est passé par là), où il
organise, jusqu’en 1931, un élevage de porcs. Enfin, il revient près de Niort, à Sainte Pézenne,
pour gérer une nouvelle laiterie.
C’est dire, son riche passé d’industriel laitier à 49 ans, avant de choisir Réparsac, ultime étape
de sa carrière professionnelle.

Une entreprise créatrice d’emplois

Avec Azoline Nigot, sa femme, et son
fils  Pierre,  né  à  Prahecq  en  1918  ,
Léonce  Vézien  fonde une  entreprise
familiale  créatrice  d’emplois  (150  en
1970)  et  bénéfique  pour  l’économie
locale : « Une ère florissante  s’ouvre
pour Réparsac. Beaucoup de familles
ont ainsi trouvé du travail sur place »
écrit  Geneviève  Etournaud   dans
« L’écho réparsacais » de 1948 .
Ajoutons  les  avantages   fiscaux,
facilitant  les  investissements
communaux, soulignés par  le Maire,
Gérard Paurion, lors de ses vœux à la
population  en  1987 :  « La  présence
de  l’entreprise  « Grand’Ouche »  sur
notre territoire  apporte à elle seule  la
moitié de la recette  fiscale. La taxe
professionnelle  payée  par  la  laiterie

en représente plus de 56 % ».

Chaque ferme a ses vaches

À cette époque, chaque ferme possède de 2 à 4 vaches. Quelques unes, plus spécialisées, ont
un troupeau laitier. 
Ainsi  nos  communes  du  « Pays  Bas »   « Mérignac,  Chassors,  Sainte  Sévère,  Cherves,...
détiennent des effectifs  de 200 à 290 vaches », Réparsac un peu moins.
Ils sont modestes les débuts de la laiterie : « L’installation de l’usine réparsacaise se réalise,

pour  partie,  par  récupération  de  matériels  auprès
des laiteries qui ferment. Le 25 janvier 1933 débute
les  tournées  de  ramassage  de  lait.  Trois,   pour
commencer,  avec  des  voitures  tirées  par  des
chevaux. René Coulaud, producteur et livreur fut de
ces  premiers »,  note  Geneviève  Etournaud,  une
ancienne de la laiterie.
Elle souligne que « la première activité a été la vente
du lait de consommation sur Cognac et Angoulême,
à  la  suite  d’un  contrat  passé  avec  la  laiterie  de
Herpe.  Très  vite  sont  venues  les  fabrications  de
beurre, de caséine et d’un fromage blanc  « Le petit
réparsacais » vendu, notamment, à Bordeaux ».
Puis  s’ajoute  un  camembert  « Grand’Ouche »  et,
plus  tard,  un  fromage type  « Hollande »,  un  carré
« Grand’Ouche »  et  un  camembert  « Le  roi
charentais » avec l’effigie de François 1er .
Sans  oublier  une  porcherie,  créée  en  1934,

permettant  de  valoriser  le  sérum,  sous  produit  du  beurre :  jusqu’à  2 000  porcs  seront
engraissés à Réparsac et dans les laiteries acquises plus tard.

Les femmes de Réparsac à la laiterie



«     Grand’Ouche     » intègre une dizaine de laiteries  

Les  années  cinquante  sont  décisives.  Nous  sortons  d’une  économie  de  guerre,  donc  de
restriction. Le marché des produits alimentaires explose et la notoriété de ceux de l’entreprise
réparsacaise est  acquise.  « Alors  la  laiterie  « Grand’Ouche » est  en pleine expansion.  Elle
acquière une dizaine de laiteries pour satisfaire ses clients »  explique Raymonde Vézien (née
Texier) :
« Saint Amand de Nouère, Charmé, Gourville, Combiers et Sainte Sévère en Charente,
Germignac,Champagnac et Pons en Charente-Maritime
Villefagnan et Aigre en Nord Charente, pour le lait de chèvre »
Une trentaine de camions sillonne les territoires de toutes ces unités laitières,  satellites de
l’industriel réparsacais.
Ce qui nécessite, en 1958, de nouveaux agrandissements et équipements à Réparsac : dont un
quai de réception plus adapté à la taille de l’entreprise, là, où chaque jour, 32 laitiers viennent
vider un litrage toujours croissant, jusqu’à  près de 100 000 litres de lait par jour en 1970.
La  forte  croissance  de  l’entreprise  Vézien  résulte,  en  partie,  d’une  stratégie  axée
progressivement  sur  le  développement  des  spécialités  fromagères,  de  vaches  comme  de
chèvres. Ce choix permet une meilleure valeur ajoutée au lait. Il sera aussi confirmé par une
croissance spectaculaire de la consommation de fromage en France de 9,8 kilos par habitant et
par an en 1960, elle atteindra 25 kilos en 2009.
Mais  en  mai  1959,  à  76 ans,  c’est  le  décès de  Léonce  Vézien.  Comme le  traduit  si  bien
Geneviève Etournaud : « Monsieur Vézien est vaincu seulement par la maladie. Il est parti très
simplement en « entendant tourner les machines ». C’est ce qu’il voulait ».
Pierre Vézien succède à son père avec le précieux concours de sa femme Raymonde, appuyé
par Monsieur Guichet, contremaître à cette époque.

En 1970     : «     Grand’Ouche     » dans le groupe «     Bongrain SA     »  
Une  autre  étape  se  prépare.  Elle  aboutira,  une  dizaine  d’années  plus  tard,  en  1970,  à
l’intégration de la « Grand’Ouche » dans le groupe « Bongrain SA ».
Les deux entreprises ont en commun une dominante fromagère : elle représente près de 70 %
du chiffre d’affaires consolidé de « Bongrain SA » en 2009 :  plus de 40 marques de fromages.
Cette même année son directeur général, Pascal Breton, souligne que « le fromage, produit
sain et convivial, a bien résisté à la crise ».
Il  faut  remonter  à  1959  pour  découvrir  que  « Bongrain  SA »  renforce  ses  capacités  de
production  et  la  maîtrise  de  ses  approvisionnements  en  lait  par  l’acquisition  de  sociétés
fromagères françaises et étrangères.
À commencer  par  l’usine  de  Marsac,  en  Dordogne,  devenue  le  siège  administratif  et
commercial de  « Fromarsac » (350 salariés). Il rassemble deux autres usines : celle de Vihiers
(80 salariés) en Maine et Loire, et Réparsac (150 salariés et 20 à 30 intérimaires).
C’est que le « Chavroux » est une exclusivité de l’usine « Grand’Ouche ». On y produit aussi du
« Tartare »,  lancé  par  « Bongrain »  en  1968,  neuf  ans  après  la  création  du  « caprice  des
dieux ».

En 1975     : «     Bongrain     » SA     » s’implante à l’étranger.  
À partir de 1975, le groupe s’implante industriellement à l’étranger : au Brésil (1975), aux  États-
Unis (1976), en Espagne (1978), en Australie comme en Europe centrale et orientale avec une
vingtaine d’acquisitions, au Maroc (1998). Et place des têtes de ponts sur les grands marchés
de demain en Inde et en Chine (1999).
C’est dire le réseau mondial dans lequel la « Grand’Ouche » du fondateur  Léonce Vézien a
inscrit le maillon réparsacais.
                                                                 --------------

Le Groupe « Bongrain SA » en 2010
17 700 salariés dans 30 pays
Plus de 3 milliards de litres de lait transformés
Des produits vendus dans 118 pays
Un chiffre d’affaires de 3,28 milliards d’Euros (en 2009)

• 1- Par Gilles Bernard : « Le cognac à la conquête du monde » - Presses Universitaires de Bordeaux 2011 



       ASSOCIATIONS

COMITÉ DES FÊTES

Le dimanche 25 novembre vous avez été
très nombreux à venir découvrir le Marché
de Noël.
Les  exposants  étaient  contents  de  cette
journée ainsi que les enfants qui ont bien
profité du manège.
Cette  année  nous  avons  eu  la  visite
surprise  de  M.  PICHEREAU  Jean-Marie
l’un  des  derniers   « Compagnons  de  la
chanson » qui n’a pas hésité à prendre le
micro  et  interpréter  quelques  petites
chansons pour le plus grand plaisir de tous.
Nous devrions le retrouver à l’occasion de
la 14ème Fête de l’art  et du printemps en
2013.

Le Comité des fêtes vous remercie de votre visite.

ASSOCIATION DES PARENTS D'ÉLÈVES

L’association a encore fait des bénéfices dans le courant de l’année scolaire 2011/2012 (en
baisse par rapport à l’année 2010/2011 à cause des intempéries le jour de notre loto annuel, le
4 février 2012).
L’association remercie toutes les personnes bénévoles et surtout les nouveaux arrivants pour
l’année 2012/2013.

� Projets pour l’année 2012/2013   :
- goûter de Noël le 21 décembre 2012,
- loto le 2 février 2013 à Réparsac,
- carnaval le 16 mars 2013 à Houlette (après-midi),
- soirée années 80 le 16 mars 2013 à Réparsac (soir),
- marche nocturne le 1er juin 2013 à Houlette, 
- kermesse le 29 juin 2013 à Réparsac.

En  ce  début  d’année  scolaire,  l’association  a  fait  l’achat  de  tapis  de  gym  pour  l’école  de
Réparsac et de vélos pour l’école d’Houlette. Cette année, l’association va aider au maximum
la classe de découverte au mois de mars pour les classes de GS, CP, CE1 et CE2. Nous vous
espérons nombreux lors de notre prochaine manifestation (le loto annuel le 2 février 2013).

COMMÉMORATION 1ère GUERRE MONDIALE

Dimanche 11 Novembre, une trentaine de réparsacaises
et réparsacais s'est retrouvée au monument aux morts à
l'appel  de  la  municipalité  pour  la  cérémonie
commémorative du 11 novembre 1918. En présence de
nos  fidèles  porte-drapeaux,  le  discours  du  secrétaire
d'état  aux  anciens  combattants  a  été  prononcé.  Après
l'appel  aux  morts,  La  Marseillaise  a  retenti  avant  la
traditionnelle  minute  de  recueillement  puis  le  dépôt  de
gerbe  fait  par  les  enfants  de  la  commune.  Un  vin
d'honneur  offert  par  la  municipalité  a  clôturé  cette
cérémonie à la salle des associations.



ASSOCIATIONS

LES MANIFESTATIONS SUR LA COMMUNE EN 2013

12 Janvier : Repas du club du 3ème âge football

13 Janvier : Assemblée générale (Centre E Canin Cognac)

2 Février : Loto de l'association des parents d'élèves
3 ou 10 février : Voyage à l'ange bleu (les enfants du Tourtrat)

9 et 10 février : Concours (Centre d'Éducation Canin du Cognac)
23 Février : Repas du 3ème âge football

9 et 10 Mars : Concours d'obéissance (Centre d'Éducation Canin du Cognac)

16 Mars : Carnaval à Houlette et Soirée Années 80 de l'association des parents d'élèves
23 Mars : Fête de l'art (comité des fêtes)

6 Avril : Grillade des chasseurs
20 Avril : Bal des célibataires (comité des fêtes)

1 Mai : Brin d'aillet (journée multi associations)
10 ou 18 Mai : Sortie à St Emilion (les enfants du Tourtrat)

1 Juin : Bal des célibataires (comité des fêtes) et marche nocturne à Houlette de l'APE

8 Juin : Repas à Nercillac (Soloire-Tourtrat)
15 Juin : Repas du foot

29 Juin : Kermesse de l'association des parents d'élèves
2 Juillet : Repas à Jarnac (les enfants du Tourtrat)

6 et 7 Juillet : Frairie  (comité des fêtes)

13 Juillet : Course cycliste (vélo club réparsacais)
20 Juillet : Bal des célibataires (comité des fêtes)

20 et 21 Juillet : Concours en campagne (Centre d'Éducation Canin du Cognac)
7 Septembre : Marche nocturne (multi associations)

14 Septembre : Bal des célibataires (comité des fêtes)
5 Octobre : Assemblée générale du vélo club réparsacais

26 Octobre : Assemblée générale UFOLEP cyclosport

9 Novembre : Chasse à courre (société de chasse)
11 Novembre : Loto du foot

16 Novembre : Marché de Noël (comité des fêtes)
14 Décembre : Bal des célibataires (comité des fêtes)

24 Novembre : Pot au feu Soloire-Tourtrat

30 Novembre : Repas communal

5ème REPAS COMMUNAL

Samedi  1er  décembre,  près  d'une  centaine  de
convives  s'est  retrouvée  à  la  salle  municipale
pour  la  5ème édition  du repas  communal  offert
par  la municipalité  aux habitants  de Réparsac
âgés de plus de 60 ans. Tous étaient donc au
rendez-vous  dès  12  h  pour  l'apéritif  et  le
discours  de  Madame  le  Maire.  Le  repas,
entrecoupé d'intermèdes musicaux et d'un petit
quiz, était servi par l'ensemble des membres du
conseil municipal et leurs conjoints. Le menu a
semblé  être  apprécié  de  tous.  L'orchestre  de
Thierry  Jean a  permis ensuite  aux volontaires
de se retrouver sur la piste de danse au son de
la salsa,de la valse et autres. Moment de rencontre entre les réparsacaises et réparsacais qui
n'ont que peu souvent l'occasion de converser ensemble, le rendez-vous est déjà fixé pour l'an
prochain et la 6ème édition de ce moment convivial de fin d'année.



TÉLÉTHON

Pour la première fois, l'organisation d'une
manifestation en faveur du téléthon a eu
lieu à Réparsac samedi 20 octobre. Régis
BOUROUMEAU,  président  du  Vélo  club
et  Guy  GIRARD,  aidés  de  nombreux
bénévoles  de  Chassors,  Nercillac,
Macqueville  et  Réparsac  avaient
concocté  un  programme  alléchant.  La
date habituelle de début décembre avait
donc été avancée à Octobre en espérant
une météo favorable, ce qui n'a pas été le
cas.  L'activité  roller  a  donc  du  être
annulée mais les nombreuses personnes
présentes  ont  pu  choisir  entre  un

parcours cyclotouriste dans les villages environnants, une balade en VTT sur les chemins (un
peu gras...) ou une randonnée pédestre permettant de découvrir les richesses de nos villages
proches. Les inscriptions ont permis d'alimenter la caisse de l'association, complétée le soir par
le  bal  des  célibataires  de  Guy  GIRARD  qui  a  connu  une  belle  fréquentation.  Merci  aux
organisations et aux participants à cette journée qui ont permis de faire parvenir un montant
important à l'AFL dans le combat qu'elle mène contre les maladies génétiques.

NOUVELLE DE LA VIE DE NOTRE L'EGLISE

La commune de Réparsac fait  partie de la paroisse de Jarnac. Depuis septembre dernier notre
secteur du pays de Jarnac a un nouveau pasteur : Le Père Pierre-Marie ROBERT qui réside au
presbytère de Jarnac – rue Basse.
Il remplace le Père Philippe Olivier, parti à Caen. Les chrétiens de Réparsac – Nercillac lui ont
dit « au revoir » au cours d’une rencontre amicale en Juillet.
• Le 4 novembre dernier, l’église de Réparsac a accueilli les chasseurs de la région pour
la Saint Hubert : sonneries de cors de chasse, chevaux et chiens animaient la fête ;
• Un repas pot au feu a rassemblé plus de 150  convives le 18 novembre à la salle des
fêtes de Réparsac avec animation musicale. Un grand merci à la municipalité pour la salle, et à
Pierrot Blois, le président – organisateur (avec son équipe) de l’Association paroissiale «Soloire
Tourtrat»  pour Nercillac et Réparsac.  

D’autres sorties et repas sont prévus, ouverts à tous :
Contact :Pierre Blois – Route de Nercillac – Réparsac  (téléphone : 05 45 80 93 09)
Cette association est chargée de l’animation de nos églises : sonorisation, animation des fêtes
et sépultures, balayage, décoration,...
Merci à Madame Monique Guérin pour le nettoyage et l’embellissement de notre église et à
Madame Raymonde Robin, gardienne des clés.

• Une conférence débat sur le thème « Quelle famille pour demain ? »  est organisée par
les chrétiens protestants et catholiques du pays de Jarnac, le 15 mars 2013 à la salle Renard à
Jarnac à 20H30 avec Monsieur Xavier Lacroix, du Comité National d’éthique.
• Le  bulletin  paroissial  « Ensemble »  ,  donne  chaque  mois  des  informations  sur  nos
communautés chrétiennes du pays de Jarnac à ses abonnés.
• Le panneau d’affichage à la porte de l’église indique les horaires des célébrations et des
différentes activités de la paroisse.
Contact : presbytère  de  Jarnac :  05  45  81  09  00  (Informations  pour  les  baptêmes,  la
catéchèse,...)
Délégués locaux de l’église : Jacqueline Tropeau à Nercillac : 05 45 80 91 93
                                               Jacques et Marie-Annick Blois à Réparsac : 05 45 80 92 50



DIVERS

INFO 16                                                              
Info 16 vous informe de la mise en place d’un nouveau service gratuit : « d’aide aux courriers et aux démarches
administratives ».

À   compter de Janvier  2013   :

Une permanence sera à la disposition des personnes intéressées  tous les  2ème  et  4 ème  lundis du mois de 10h à
12h (prochaines dates : 14 et 28 janvier 2013).

Couvent des Récollets
53 rue d’Angoulême  à Cognac

Salle « Cramco » rez- de- Chaussée

Les personnes qui le souhaitent seront reçues par un bénévole expérimenté qui a acquis une compétence  de
plusieurs années dans ce domaine. Il pourra apporter une aide en toute confidentialité pour :  
- La rédaction de tous types de courriers aux prestataires de services (artisans, commerçants,…) ;
-  La  rédaction  de  courriers  personnels,  l’aide  aux  démarches  et  déclarations  auprès  d’organismes  sociaux,
gouvernementaux,…;
- La constitution de dossiers administratifs ;
- Les demandes de prestations auprès d’organismes sociaux ;

Et d’une manière générale, dans tous les cas où les personnes rencontrent des difficultés de compréhension dans la
rédaction et la lecture de documents administratifs.

Pour plus d’informations contactez info 16 

Du lundi au vendredi de 10h à 12h et de 14h à 18
53 rue d’Angoulême – 16100 COGNAC

� : 05.45.82.62.00 – Fax : 05.45.82.58.95
E-mail : info16cognac@wanadoo.fr

Site : www.info16cognac.fr

NOUVEAUX TARIFS DE LOCATION 

Les tarifs et forfaits suivants seront appliqués pour les demandes de location réalisées à partir
du 1er janvier 2013. Des arrhes sont à verser pour réserver définitivement les salles.

� Salle des associations
La salle est louée  uniquement aux habitants de la commune  pour une manifestation qu'ils
organisent au prix de 40 € la journée  et 20 € de chauffage par jour  en hiver.
La caution s'élève à 500 € . 

� Salle des fêtes

Sans la cuisine Avec la cuisine Chauffage (hiver)

Habitants hors
commune

(FORFAIT)
270 € 400 € 60,00 €

Habitants de la
commune

(FORFAIT)
100 € 150 € 60 €

Associations
1er jour 2ème jour 1er jour 2ème jour 1er jour 2ème jour

70 € 100 € 100 € 140 € 50 € 40 €

La caution s'élève à 1 000 €.



INSCRIPTION LISTE ELECTORALE
Pour les nouveaux habitants de la commune, nous vous rappelons que pour
voter  aux  prochaines  élections  vous  devez  vous  inscrire  sur  les  listes
électorales avant le 31 décembre 2012. Pour vous inscrire vous devez vous
présenter en mairie muni d'une photocopie d'un justificatif  de domicile
ainsi  qu'une  pièce  d'identité  valide  prouvant  votre  nationalité  (carte
d'identité ou passeport).

Une  permanence  à  la  mairie  aura  lieu  le  lundi  31  Décembre  de  15H  à  17H  pour  les
retardataires.

CIMETIÈRE 
Suite aux travaux effectués dans le cimetière communal, nous vous informons que plusieurs
caveaux ont été restaurés par la commune et sont mis en vente.
Deux caveaux de deux places seront mis en vente au prix de 750 €, un caveau de quatre
places sera mis en vente au prix de 1 000 €.
Si vous êtes intéressés ou que vous souhaitez obtenir plus de renseignements, vous pouvez
contacter le secrétariat de Mairie.

NATURA 2000
Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens désignés pour la rareté ou
la fragilité des habitats naturels et des espèces sauvages qui s’y trouvent.  La « Vallée de la
Charente  entre  Angoulême  et  Cognac  (et  Soloire,  Touvre,  Boëme,
Echelle) » a le privilège de faire partie de ce réseau. 
Cette vallée alluviale, vaste zone humide, accueille une grande diversité
d’espèces, et notamment le Vison d’Europe, l’un des mammifères les plus
menacés de disparition en Europe. Difficile d’observation, son milieu de vie
s’étend le long des cours d’eau et des zones humides.
Au total, ce site Natura 2000 préserve les espaces indispensables à la survie de 20 espèces
animales rares et menacées.
Que puis-je faire pour préserver les richesses natu relles?
Vous  êtes  un  propriétaire,  une  collectivité,  un  gestionnaire ?  Vous  pouvez  agir  pour  la
biodiversité !
La Charte Natura 2000 vous offre la possibilité de monter votre engagement en faveur de la
biodiversité. Elle permet aux signataires de valoriser leurs bonnes pratiques et exonère d’une
partie de la TFNB.
Le  Contrat  Natura  2000  permet  de  financer  à  100%  des  actions,  des  travaux  à  but
environnemental sur vos parcelles en faveur des espèces et habitats menacés.
Les Mesures agro-environnementales (MAET)  permettent de financer des actions sur vos
parcelles agricoles, comme la reconversion de terres arables en prairies ou la fauche tardive.
Les MAET sont  mises en place par la  Chambre d’Agriculture de Charente  (Damien  Roy) :
05.45.36.34.00.

1 000 €750 € 750 €





CONSEIL
D'ARCHITECTURE
D'URBANISME ET DE
L'ENVIRONNEMENT

Le CAUE a
pour
vocation  la

promotion de la qualité
architecturale, urbaine,
paysagère  et
environnementale.

Pourquoi le consulter ?
• Parce que vous êtes
soucieux de la qualité
de votre  cadre de vie
et  que  vous
recherchez
les  conseils  de
professionnels
compétents  et
indépendants  qui
permettront  de
valoriser votre projet.
•  Parce  que  vous
souhaitez  économiser
de  l’énergie  ou
employer  une  énergie
renouvelable,  il vous
renseigne  sur  la
réglementation,  les
démarches
administratives,  les
aides financières.

Quand le consulter ?
Le  plus  en  amont
possible, quel que soit
votre  projet  :
construction,
réhabilitation,
aménagement.

Comment le consulter ?
Par  téléphone  ou
courriel  pour  des
questions  ponctuelles
ou sur rendez-vous au
CAUE .

Vous  pouvez  le
contacter au :
31 bd Besson Bey
16000 ANGOULEME
05-45-92-95-93
www.caue16.fr

NIDS DE FRELONS ASIATIQUES

Il  a  été  recensé  sur  la  commune  4  nids  de  frelons
asiatiques pour la campagne 2012.
Pour 3 des nids, le conseil général a fait intervenir un
désinsectiseur. Son intervention est prise en charge à
50% par le conseil général et 50% par la commune.
Le 4ème nid a été détruit par le Service Départemental d'
Incendie et de Secours de la Charente car celui-ci était
situé sur le domaine public.

À partir de novembre les frelons asiatiques ont quitté le nid. Celui-ci est
inhabité et, par conséquent, inoffensif.

LA DECLARATION PREALABLE

Elle doit être remplie si :
• Vous réalisez un aménagement de faible importance ;
• Vous  réalisez  des  travaux  (construction  ou  transformation  de

construction existante,...) concernant une superficie de moins de
20m² ; 

• Votre projet comprend une démolition.

LE CERTIFICAT D'URBANISME

Il  indique  l'état  des  règles  d'urbanisme  applicables  pour  un  terrain
donné. Il  n'est pas obligatoire mais il  est toutefois recommandé d'en
faire la demande avant tout achat d'un bien immobilier. 
Il existe deux catégories de certificat d'urbanisme :

- le certificat d'urbanisme d'information  (il  renseigne sur  le  droit  de
l'urbanisme applicable au terrain, les limitations administratives au droit de propriété et
les taxes et participations d'urbanisme);

-  le  certificat  d'urbanisme  opérationnel  (il  indique,  en  plus  des
informations données par le certificat d'information, si le terrain peut être utilisé pour la
réalisation  du  projet  de  construction  et  il  donne  l'état  des  équipements  publics
existants ou prévus desservant le terrain).

LE PERMIS DE CONSTRUIRE

Un permis de construire est exigé dès lors que les
travaux  envisagés  sur  une  construction  existante
ont  pour  effet  de créer  une  surface supérieure  à
20m².
Lorsque les travaux débutent après l'acceptation du
permis de construire, il faut déposer une déclaration
d'ouverture de chantier à la mairie.

De plus, si vous souhaitez construire une murette ou une clôture, une
demande d'alignement doit être adressée à la mairie. 
Attention pour les permis de construire déposés à c ompter du 1er
janvier 2013, la maison devra répondre à la norme R T 2012, ce qui
signifie qu’elle devra présenter des performances é nergétiques de
basse consommation. Pour avoir plus de renseignements concernant
vos travaux, allez sur le site de l'administration française (www.service-
public.fr  )   ou à la mairie.
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